
Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de directive du Conseil fixant 
des exigences pour la protection de la santé de la population en ce qui concerne les substances 

radioactives dans les eaux destinées à la consommation humaine» 

COM(2012) 147 final — 2012/0074 (NLE) 

(2012/C 229/30) 

Le 17 avril 2012, la Commission a décidé, conformément à l'article 31 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la 

«Proposition de directive du Conseil fixant des exigences pour la protection de la santé de la population en ce qui 
concerne les substances radioactives dans les eaux destinées à la consommation humaine» 

COM(2012) 147 final – 2012/0074 (NLE). 

Ayant estimé que le contenu de la proposition est satisfaisant, le Comité, lors de sa 481 e session plénière des 
23 et 24 mai 2012 (séance du 23 mai 2012), a décidé, par 159 voix pour et 7 abstentions, de rendre un 
avis favorable au texte proposé. 

Bruxelles, le 23 mai 2012. 

Le président 
du Comité économique et social européen 

Staffan NILSSON
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